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CODE CANADIEN DE SÉCURITÉ

DEMANDE DE CERTIFICAT D’APTITUDE À LA SÉCURITÉ

YG(4770FQ)F1 Rev.09/2019

Les renseignements fournis dans les présentes sont recueillis en vertu de l’article 153 de la Loi sur les véhicules automobiles (L.R.Y. 2002), du Règlement sur le Code 
canadien de sécurité (Décret 2007/168) et de l’article 2, partie C, de la norme 14 du Code canadien de sécurité. Veuillez adresser toute question relative à la collecte de ces 
renseignements au responsable de l’application du Code canadien de sécurité, au 867-667-5066, C.P. 2703 (W 18), Whitehorse (Yukon)  Y1A 2C6.

Demandeur (particulier)

Nom de famille Prénom(s)

Demandeur (organisme)

Nom

Joindre une copie des documents suivants :
 Licence d’exploitation commerciale 
 Statuts constitutifs indiquant le nom des dirigeants de la société ou de la personne morale
 Dans le cas d’une société non constituée en personne morale, document d’enregistrement de la société de  

    personnes et numéro du permis de conduire de tous les administrateurs responsables ou associés

Tous les demandeurs

Adresse de la personne morale Adresse postale (si différente)

Numéro(s) de téléphone

Taille actuelle du parc du transporteur (camions, autobus)

Preuve d’assurance valide et adéquate ci-jointe?          Oui  Non

Le demandeur déclare que les renseignements fournis dans la présente sont vrais, et il comprend et accepte les 
obligations qui lui sont imposées par la loi en ce qui concerne l’exploitation d’un véhicule commercial en vertu du 
Certificat d’aptitude à la sécurité (numéro du Code canadien de sécurité) délivré à la suite de la présente demande. 
L’omission de se conformer à toutes les lois et à tous les règlements qui s’appliquent peut entraîner le changement de la 
cote de sécurité ou l’annulation du Certificat d’aptitude à la sécurité.

Le demandeur déclare que, à sa connaissance, ni lui, ni ses partenaires, ni les actionnaires, ni les propriétaires 
bénéficiaires de l’entreprise de transport visée aux présentes n’ont fait l’objet d’un retrait d’un permis d’exploiter une 
entreprise de transport dans une province ou un territoire du Canada, ou dans un état des États-Unis ou du Mexique. Le 
demandeur reconnaît que l’omission de déclarer avoir fait l’objet d’une telle sanction entraînera l’annulation immédiate 
du Certificat d’aptitude à la sécurité délivré à la suite de la présente demande.

__________________________________________________________________ __________________________________
Nom du demandeur (en lettres détachées)     Titre

__________________________________________________________________ __________________________________
Signature du demandeur       Date

*Le présent document a été rédigé sans distinction de genre.


